
OUI

Puis-je conduire une voiture éléctrique si je 

porte un pacemaker ou un défibrillateur?

Lors de la recharge de votre
véhicule, maintenez une distance 
de 30cm entre votre dispositif et 
la borne.

Conduire un véhicule éléctrique est
sans danger pour un porteur de 
pacemaker ou de défibrillateur.

30 cm
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